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MEDELSE  
Conditions générales d’utilisation   

Dernière mise à jour le : [01 Mars 2022] 

1. DÉFINITIONS  

Les mots suivants ont la signification qui suit dans les CGU (à l’exception des Annexes), lorsqu’ils sont 
rédigés avec une majuscule :   

● « Application » : désigne l’application mobile éditée par Medelse disponible sur les magasins 
d’application Apple Store et Google Play Store.   

● « Compte » : désigne l’espace numérique dédié et individualisé d’un Utilisateur dans la Plateforme. 

● « Conditions Particulières » : désigne tout bon de commande, contrat de prestation de service, 
contrat-cadre ou accord contractuel conclu entre Medelse et un Établissement en lien avec des 
Services. 

● « Bénéficiaire » : désigne le(s) personne(s) morale(s) filiale(s) ou liée(s) à l’Établissement par un 
lien juridique de toute nature qui ont accès à la Plateforme et/ou à qui des Services sont fournis. 

● « CGU » : désigne les présentes conditions générales d’utilisation. 

● « Établissement » : désigne toute personne morale titulaire d’un Compte et agissant à titre 
professionnel dans le domaine médical (par exemple, un établissement de santé, une clinique, un 
hôpital) à l’exclusion de tout prestataire mandaté pour un recrutement, et ayant recours aux Services 
pour répondre à ses besoins propres et/ou pour les besoins d’un Bénéficiaire. 

● « Medelse » : désigne la société par actions simplifiée Medelse immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Paris sous le numéro SIREN 818 258 279.   

● « Offre » : désigne une offre pour réaliser une Mission diffusée par un Établissement sur le Site.   

● « Parties » : désigne les Utilisateurs et Medelse, parties aux présentes CGU.   

● « Plateforme » : désigne la plateforme numérique de mise en relation opérée par Medelse et 
accessible depuis l’Application ou le Site, qui permet de bénéficier des Services. 

● « Professionnel de Santé » : désigne tout professionnel de santé titulaire d’un Compte.  

● « Profil » : désigne la fiche informative numérique d’un Utilisateur sur le Site comprenant les 
informations qu’il a choisies de renseigner aux fins d’utiliser les Services.   

● « Services » : désigne les services fournis par Medelse aux Utilisateurs de la Plateforme incluant 
notamment (i) des services de mise en relation ainsi que (ii) des services accessoires, comme des 
services permettant de faciliter les paiements entre Utilisateurs ou encore la fourniture d’un canevas 
permettant de définir le contenu des Offres. 

● « Site » : désigne le site internet de Medelse ainsi que l’ensemble de ses sous-domaines accessibles 
à l’adresse https://www.medelse.com. 
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● « Utilisateur » : désigne le Professionnel de Santé et / ou l’Établissement.  

● « Mission » : désigne la mission dans le domaine médical réalisée par un Professionnel de Santé 
relevant d’une profession réglementée par le Code de la santé publique, pour le compte d’un 
Établissement, sous un mode d’exercice libéral ou en tant que travailleur indépendant.  

Sauf exigence contraire résultant du contexte, les termes et définitions déclinés au singulier incluent le 
pluriel, et inversement. 

2. OBJET ET PORTÉE DES CGU  

Les CGU ont pour objet la définition des modalités d’accès et d’utilisation de la Plateforme, ainsi que la 
définition des droits et obligations respectifs des Utilisateurs et de Medelse en ce qui concerne la Plateforme 
et la fourniture des Services.  

L’utilisation de la Plateforme est réservée aux professionnels de santé, à l’exclusion de toute autre catégorie 
professionnelle et à l’exclusion des consommateurs ou des non-professionnels.  

Les CGU n’incluent pas les Conditions Particulières conclues avec un Établissement, qui régissent les 
conditions spécifiques de la relation entre Medelse et l’Établissement. En cas de contradiction entre les 
CGU et des Conditions Particulières, les stipulations des Conditions Particulières prévaudront. 

Les CGU ne régissent pas les conditions ou les droits et obligations des Professionnels de Santé et des  
Établissements dans le cadre des Missions, Medelse n’étant pas partie à la relation contractuelle entre 
l’Établissement et le Professionnel de Santé.  

3. INSCRIPTION, ACCEPTATION ET MODIFICATION DES CGU  

3.1. Acceptation des CGU  

L’utilisation des Services emporte pleine et entière acceptation des présentes CGU.  

3.2. Conditions d’inscription pour les Établissements   

Toute personne physique ou morale recherchant un professionnel de santé pour un besoin ponctuel peut 
faire une demande d’inscription via la Plateforme, à condition de fournir les informations requises (par 
exemple, dénomination sociale, siège social, coordonnées de contact, etc.).   

La demande d’inscription entraine la création d’un Compte. Toutefois, l’Établissement ne pourra 
pleinement bénéficier de la Plateforme et des Services que suite à la validation, par Medelse, de la demande 
d’inscription.   

L’Établissement garantit à Medelse que les informations fournies sont exactes et que la personne physique 
en charge de la création du Compte dispose du pouvoir et de la capacité de (i) créer le Compte, (ii) de 
représenter et d’engager juridiquement l’Établissement ainsi que tout Bénéficiaire, et (iii) de bénéficier des 
Services. 

Medelse peut refuser une demande d’inscription.  
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3.3. Conditions d’inscription pour les Professionnels de Santé   

Toute personne physique peut faire une demande d’inscription via le Site, à condition de fournir les 
informations requises pour la création du Profil (par exemple, nom, prénom, qualifications et expériences 
professionnelles, n°RPPS, n°ADELI, n°SIRET, pièce d’identité etc.).   

La demande d’inscription entraine la création d’un Compte. Toutefois, le Professionnel de Santé ne pourra 
pleinement bénéficier des Services que suite à la validation, par Medelse, de la demande d’inscription, et 
après avoir complété l’intégralité des informations requises pour la création du Profil.  

L’utilisation des Services est subordonnée à la détention d’un statut de professionnel de santé ou de 
travailleur indépendant permettant la réalisation régulière d’actes de prévention, de diagnostic et de soins 
ou de prestation de services, conformément au cadre légal et, le cas échéant, déontologique, applicable au 
Professionnel de Santé. En particulier, le Professionnel de Santé devra renseigner, selon sa situation, 
l’intégralité des éléments visés à l’article 9.2.   

A défaut d’avoir renseigné l’intégralité des informations requises et si Medelse n’a pu vérifier le Profil du 
Professionnel de Santé, Medelse pourra suspendre le Compte du Professionnel de Santé.  

3.4. Évolution des Services et modification des CGU  

Pour améliorer leur fonctionnement et leur qualité et en raison de l’évolutivité constante du secteur 
numérique, Medelse fait évoluer régulièrement les caractéristiques et les fonctionnalités de la Plateforme 
et la nature des Services. Ainsi, Medelse est notamment susceptible d’ajouter, de supprimer ou de remplacer 
certaines fonctionnalités à tout moment et la Plateforme et les fonctionnalités sont mises à jour 
régulièrement de façon automatique.   

Les Utilisateurs seront informés par email des modifications dans un délai de 7 jours avant l’entrée en 
vigueur de la nouvelle version des CGU. Pendant cette période, tout Utilisateur peut résilier les CGU par 
tout moyen (par exemple, par l’envoi d’un email manifestant sa volonté de ne plus utiliser les Services), 
sans préjudice de tout contrat, accord ou engagement en cours et notamment, en ce qui concerne les 
Établissements, des engagements souscrits dans le cadre de Conditions Particulières.  

En pareille situation, l’ancienne version des CGU demeure en vigueur jusqu’à ce que les Conditions 
Particulières soient appliquées jusqu’à leur terme.   

4. ACCÈS, USAGE ET SÉCURITÉ DU COMPTE  

L’accès et l’usage de la Plateforme sont exclusivement réservées aux Utilisateurs. Chaque Utilisateur 
comprend et accepte qu’il est responsable de l’accès et de l’utilisation de son Compte et doit en faire un 
usage personnel. 

Sauf défaillance technique imputable à Medelse ou cas de force majeure, chaque Utilisateur est responsable 
de la confidentialité et de la sécurité de ses données de connexion et de ses données de paiement. 

Il est vivement recommandé à l’Utilisateur de changer son mot de passe à intervalles réguliers, par 
l’intermédiaire de son Compte, et d’utiliser un mot de passe sécurisé, en évitant les combinaisons facilement 
identifiables.   

S’il a des raisons de croire que ses données de connexion (en particulier, son identifiant ou son mot de 
passe) ou ses données de paiement ont été perdues, volées, détournées ou compromises d’une quelconque 
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manière, ou en cas d’utilisation non autorisée de son Compte, l’Utilisateur doit immédiatement le notifier 
à Medelse par email à support@medelse.com. En l’absence d’une telle notification, toute utilisation du 
Compte ou de la Plateforme est réputée avoir été faite par l’Utilisateur.   

Dans une telle situation et / ou en présence d’une menace potentielle ou avérée pour la sécurité ou la 
confidentialité du Compte et des données, notamment de paiement, qui y sont associées, l’Utilisateur 
autorise Medelse à prendre toutes les mesures appropriées pour empêcher tout accès non-autorisé au 
Compte (par exemple, réinitialiser le mot de passe et l’identifiant, bloquer les opérations de paiement en 
cours et / ou ultérieures ou suspendre l’accès au Compte). 

5. DESCRIPTION ET FONCTIONNEMENT DE LA PLATEFORME ET DES SERVICES 

L’Établissement peut diffuser des offres de Missions par l’intermédiaire de la Plateforme et doit 
sélectionner la modalité correspondante apparaissant sur le Site ou l’Application. 

L’Établissement doit renseigner de façon détaillée les conditions de la Mission telle qu’apparaissant sur la 
Plateforme, à la suite de quoi la solution technologique de Medelse permet de transmettre automatiquement 
l’offre de Mission à tous les Professionnels de Santé qui répondent aux conditions fixées par 
l’Établissement.   

Lorsqu’il reçoit une offre de Mission qui l’intéresse, le Professionnel de Santé peut accepter celle-ci 
directement par l’intermédiaire du Site. Le Professionnel de Santé est libre d’accepter ou de refuser les 
Offres de Mission qu’il reçoit. 

Les Services permettent aux Parties de conclure un contrat sur la base d’un modèle automatiquement généré 
par la Plateforme, modèle que les Parties sont libres d’accepter, refuser ou modifier, selon leur accord 
mutuel.  

Une fois la mise en relation effectuée, le Professionnel de Santé s’engage à exécuter la Mission selon les 
modalités convenues avec l’Établissement, sauf cas de force majeure ou annulation conforme aux règles 
prévues par les CGU.  

A l’exception des Utilisateurs relevant de la profession d’aide-soignant, les Utilisateurs comprennent et 
acceptent que les Missions sont exclusivement réservées aux (i) membres des professions médicales et 
paramédicales réglementées au sens de l’article 261 4. 1° du Code général des impôts et (ii) aux Missions 
qui concourent à la réalisation de soins à la personne, c’est-à-dire toutes les prestations qui concourent à 
l’établissement des diagnostics médicaux ou au traitement des maladies humaines.  

Le bénéfice d’un service de paiement différé pour l’Établissement réglant ses factures par virement 
bancaire, dont les conditions générales d’utilisation du partenaire Aria (visées en Annexe 1) sont acceptées 
sans réserve par l’Établissement qui utilise la Plateforme. Les modalités relatives au bénéfice de ce service 
sont disponibles à l’article 6 des présentes. 

Le bénéfice d’un service d’avance de trésorerie pour le financement de ses factures émises à disposition des 
Établissements qui payent par virement bancaire, dont les conditions générales d’utilisation du partenaire 
Aria (visées en Annexe 2) sont acceptées sans réserve par le Professionnel de Santé qui utilise la Plateforme. 
Les modalités relatives au bénéfice de ce service sont disponibles à l’article 6 des présentes. 
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6. TARIFS ET PAIEMENTS   

6.1. Coût des Services  

En contrepartie des Services, l’Établissement s’engage à verser des frais de service d’un montant égal à 
20% des sommes versées au Professionnel de Santé en contrepartie de chaque Mission réalisée pour son 
compte.   

En ce qui concerne le Professionnel de Santé, celui-ci s’engage à verser une redevance en contrepartie de 
la mise à disposition de la Plateforme et de la fourniture des Services dont le montant est évalué à 5% des 
sommes versées en contrepartie de chaque Mission. 

En cas de retard de paiement et conformément à l’article L.441-10 du Code de commerce, Medelse 
appliquera des pénalités de retard sur la base d’un taux d’intérêt fixé à 10% des sommes dues, sans qu’un 
rappel ne soit nécessaire. Chaque retard de paiement facturé se verra appliquer une indemnité de quarante 
(40) euros au titre des frais de recouvrement, sans préjudice des dommages et intérêts qui pourraient être 
réclamés par Medelse à raison du retard de paiement.  

6.2. Flux Financiers  

Pour la gestion des paiements entre les Utilisateurs sur la Plateforme, Medelse a recours aux services d’Aria, 
une société offrant des services de paiement différé. Les conditions générales d’utilisation du service de 
paiement différé sont visées en Annexe 1. Les conditions générales d’utilisation du service d’avance de 
trésorerie sont visées en Annexe 2. 

6.3. Mandat de facturation   

Pour toute mise en relation entre un Professionnel de Santé et un Établissement dans le cadre d’une Mission, 
le Professionnel de Santé donne expressément mandat à Medelse, qui l'accepte, d'établir en son nom et pour 
son compte, les notes d’honoraires ou les factures relatives aux Missions qu’il réalise.  

Il est précisé que le Professionnel de Santé conserve l’entière responsabilité de ses obligations juridiques et 
fiscales en matière de facturation au titre des notes d’honoraires ou des factures originales émises en son 
nom et pour son compte par Medelse, notamment en ce qui concerne ses obligations en matière de TVA, le 
cas échéant.   

Le mandat de facturation est effectif pendant toute la durée des CGU et pour chaque Mission réalisée par 
un Professionnel de Santé.  

Pour les besoins du mandat, le Professionnel de Santé s’engage à transmettre l’intégralité des informations 
nécessaires à l’émission de notes d’honoraires ou des factures en son nom et pour son compte, selon sa 
situation et notamment en ce qui concerne les sommes facturées et l’assujettissement à la TVA. Medelse 
ne pourra être tenu responsable d’irrégularités éventuelles.  

Le Professionnel de Santé s'engage (i) à verser à l’administration concernée (en France, le Trésor Public) 
la taxe sur la valeur ajoutée dont il est le cas échéant redevable, (ii) à demander et à conserver une copie 
des notes d’honoraires ou des factures émises en son nom et pour son compte par Medelse et (iii) à signaler 
à Medelse toute modification de sa situation qui aurait un impact sur le présent mandat de facturation. 
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6.4. Contestation  

Le Professionnel de Santé dispose d’un délai de 15 jours pour contester le contenu des notes d’honoraires 
ou des factures émises en son nom et pour son compte. A l’issue de ce délai, le Professionnel de Santé sera 
réputé avoir accepté les éléments figurant sur la note d’honoraires ou la facture.   

L’Établissement dispose d’un délai de 15 jours pour contester le contenu des notes d’honoraires ou des 
factures. A l’issue de ce délai, l’Établissement sera réputé avoir accepté les éléments figurant sur la note 
d’honoraires ou la facture. 

7. ENGAGEMENTS DE MEDELSE   

7.1. Disponibilité et maintenance du Site   

Medelse s'engage à mettre la Plateforme à la disposition des Utilisateurs ainsi qu'à faire ses meilleurs efforts 
pour en assurer l'accessibilité et le bon fonctionnement.   

À ce titre, Medelse s'engage à ce que la Plateforme soit accessible 24/24h et 7j/7, sauf cas de force majeure 
ou comportement imprévisible et insurmontable d’un tiers, et sous réserve des éventuelles pannes et 
interventions de maintenance et de mise à jour nécessaires au bon fonctionnement de la Plateforme. En 
raison des spécificités du réseau Internet et des réseaux de télécommunication, Medelse ne peut garantir 
une disponibilité permanente de la Plateforme.   

En cas de dysfonctionnement ou d’une anomalie perturbant le bon fonctionnement de la Plateforme, 
Medelse s’engage à faire ses meilleurs efforts pour rétablir la situation.  

7.2. Fourniture des Services   

Les engagements de Medelse consistent à fournir des services numériques, mettre en relation les 
Professionnels de Santé et les Établissements pour la réalisation de Missions et fournir des services 
accessoires dans ce cadre.  

Eu égard à la nature des Services (et au fonctionnement de la Plateforme) qui nécessitent une forte 
collaboration et implication des Utilisateurs, les Utilisateurs comprennent et acceptent que les obligations 
de Medelse relèvent d’une obligation de moyens, à l’exclusion de toute obligation de résultat.  

8. RESPONSABILITÉ DE MEDELSE  

La responsabilité de Medelse est limitée à son rôle d’intermédiaire entre les Professionnels de Santé et les 
Établissements pour les besoins qu’ils ont identifiés. En particulier, la responsabilité de Medelse ne saurait 
être engagée et aucune somme ne saurait être due aux Utilisateurs dans les cas suivants : 

● Aucun Professionnel de Santé ne répond à l’Offre de l’Établissement, ou en cas de refus d’une 
Offre par un Professionnel de Santé ;   

● L’Établissement considère que le Professionnel de Santé ne lui convient pas, alors qu’il présente 
toutes les qualités requises pour assurer l’exercice, ou l’Établissement annule une Offre ; 

● Une mauvaise définition des caractéristiques de la Mission, dont la définition incombe 
exclusivement à l’Établissement, notamment par l’intermédiaire du Site ; 
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● Le fait qu’un Professionnel de Santé se désiste ou change d’avis après que le processus de 
contractualisation avec un Établissement ait été achevé, sans préjudice des règles relatives aux 
annulations ;  

● L’inaptitude du Professionnel de Santé à exercer la Mission ou la mauvaise exécution de celle-ci, 
ainsi que toute faute commise par le Professionnel de Santé durant l’exécution de la Mission ;  

● Si la Mission est interrompue prématurément, que cela soit du fait du Professionnel de Santé ou du 
fait de l’Établissement.   

En tout état de cause, si la responsabilité de Medelse devait être engagée, la responsabilité de Medelse est 
limitée aux dommages matériels directs subis par l’Utilisateur et dus à la seule faute de Medelse dans le 
cadre des Services.   

Medelse ne pourra en aucun cas être tenue responsable des dommages subis par un tiers ni de tout dommage 
indirect subi par les Utilisateurs, ni de perte de bénéficie, perte d’économies escomptées, perte 
d’exploitation ou préjudice d’image.   

Dans le cas où la responsabilité directe de Medelse serait engagée, la responsabilité de Medelse ne saurait 
excéder, tous préjudices confondus, à l’égard du Professionnel de Santé ou de l’Établissement, une somme 
égale à 30% des sommes versées par l’Établissement dans le cadre du contrat signé entre les Utilisateurs et 
relatif au dommage subi.   

La présente clause est une condition essentielle et déterminante du consentement de Medelse, sans laquelle 
Medelse n’aurait pas contracté.  

9. ENGAGEMENTS DES UTILISATEURS   

9.1. Engagements communs aux Utilisateurs   

Les Utilisateurs s’engagent expressément à : 

● Respecter les lois et règlements en vigueur et à ne pas porter atteinte à l’ordre public, aux bonnes 
mœurs ou aux droits de tiers, et à n’enfreindre aucune disposition législative ou réglementaire ;  

● Mettre en œuvre toutes les mesures de nature à assurer la sécurité et la confidentialité des données 
de connexion et des données de paiement ;   

● Conduire les négociations précédant la réalisation d’une Mission de bonne foi et avec diligence et 
professionnalisme ;   

● Être majeur et avoir la capacité de contracter avec Medelse ;  

● Fournir à Medelse toutes les informations nécessaires à la bonne exécution des Services ;   

● Renseigner des informations, sincères, exactes et dénuées d’erreur lors de la création du Compte, 
maintenir ces informations à jour tout au long de l’usage de la Plateforme et publier des contenus 
répondant aux mêmes exigences ; 

● Utiliser la Plateforme et bénéficier des Services conformément à leur destination et à leur objet, et 
en faire une utilisation loyale ; 
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● Pour les Professionnels de Santé libéraux et ayant vocation à réaliser des Missions selon un mode 
d’exercice libéral, limiter l’intervention du Professionnel de Santé qui réalise une Mission aux 
prestations de soins à la personne (prestations qui concourent à l’établissement des diagnostics 
médicaux ou au traitement des maladies humaines) ; 

● Limiter les Missions aux Professionnels de Santé qui relèvent de professions réglementées par le 
Code de la santé publique ; 

● Ne pas créer de faux comptes ou sous une fausse identité, faire un usage personnel du Compte et 
ne pas le transférer ou le céder à un tiers.   

Les Utilisateurs comprennent et acceptent qu’est strictement interdit (i) tout comportement de nature à 
interrompre, suspendre, ralentir ou empêcher la continuité de la Plateforme (ii) la publication de contenus 
illicites (par exemple, des contenus pornographiques ou violant un droit de propriété intellectuelle), (iii) 
toute intrusion ou tentative d’intrusion dans les systèmes informatiques de Medelse (iv) toute action de 
nature à imposer une charge disproportionnée sur les infrastructures numériques de Medelse (v) toute 
atteinte aux mesures de sécurité et d’authentification (vi) tout acte de nature à porter atteinte aux droits et 
intérêts financiers, commerciaux ou moraux de Medelse (vii) toute copie et / ou détournement du Site et / 
ou de l’infrastructure numérique de Medelse (viii) plus généralement toute pratique détournant la 
Plateforme ou Services à des fins autres que celles pour lesquelles ils ont été conçus. 

En cas de non-respect par un Utilisateur de tout engagement contenu dans les présentes Conditions 
Générales, Medelse se réserve le droit de supprimer le compte de l’Utilisateur et de refuser à ce dernier 
l’accès à tout ou partie des Services sans préjudice de toute indemnisation que Medelse pourrait lui réclamer 
au titre de son préjudice. 

9.2. Engagements spécifiques aux Professionnels de Santé   

Le Professionnel de Santé déclare et garantit à Medelse et aux Établissements, tant qu’il a recours à la 
Plateforme et aux Services, être en conformité avec les autorisations et obligations nécessaires à l’exercice 
de son art et de son activité, ce qui inclut notamment :   

● Être titulaire des diplômes, certificat ou autre titre visé par le Code de la santé publique relatif à 
l’exercice de son activité ; 

● Être de nationalité française, de citoyenneté andorrane ou ressortissant d’un État membre de 
l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen, du Maroc ou de la 
Tunisie ;   

● S’il en relève, être régulièrement inscrit au tableau de l’ordre dont il dépend et ainsi disposer d’un 
numéro RPPS, ADELI ou un numéro d’identification à un répertoire national de santé valide ;  

● Être régulièrement immatriculé auprès des organismes sociaux dont le Professionnel de santé 
relève, ce qui peut inclure, le cas échéant, les URSSAF et/ou la caisse autonome de retraite des 
médecins de France (CARMF), et ainsi disposer d’un numéro SIRET valide ; 

● Pour les Professionnels de Santé réalisant des Missions dans le cadre d’une profession libérale, être 
titulaire d’une assurance qui garantit la responsabilité civile ou administrative susceptible d’être 
engagée en raison des dommages subis par des tiers et résultant d’atteintes à la personne, survenant 
dans le cadre de l’ensemble de leur activité ; 
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● Pour les Professionnels de Santé exerçant à titre indépendant, être titulaire d’une assurance de 
responsabilité civile professionnelle souscrite auprès d’une compagnie d’assurance notoire.   

Le Professionnel de Santé s’engage également à répondre aux Offres qu’il reçoit, que sa réponse soit 
positive ou négative et à honorer les Missions qu’il a acceptées par l’intermédiaire des Services, sauf 
impossibilité matérielle ou motif légitime, sans préjudice de l’application des règles relatives aux 
annulations prévues par les CGU. 

9.3. Engagements spécifiques aux Établissements  

L’Établissement s’engage et / ou garantit :   

● Honorer les Offres acceptées par le Professionnel de Santé et pour lesquelles un accord a été trouvé 
par l’intermédiation de Medelse ;   

● Ne pas contacter ou entrer en négociations avec un Professionnel de Santé dont il a eu connaissance 
par la Plateforme et lui proposer de contractualiser sans passer par l’intermédiation de Medelse ;   

● Faire preuve de diligence en mettant régulièrement à jour la fraîcheur des besoins de 
l’Établissement (postes ouverts, postes pourvus, besoins anticipés, etc.) ;  

● Tenir Medelse informée de l’évolution des échanges avec les Professionnels de Santé depuis le 
Compte ;  

● Informer Medelse de la prolongation d’une Mission.  

● À valider ou à contester la bonne réalisation de chaque mission dans un délai de 3 jours à compter 
de la fin de ladite Mission. A défaut de validation ou de contestation dans ce délai de 3 jours, la 
Mission sera considérée comme acceptée et automatiquement validée. 

En outre, l’Établissement déclare et confirme expressément disposer de la capacité juridique ainsi que des 
pouvoirs nécessaires pour conclure les CGU en son propre nom ainsi qu’au nom et pour le compte des 
Bénéficiaires.  

L’Établissement se porte fort du respect et de la bonne exécution des CGU et de toutes Conditions 
Particulières convenues avec Medelse par les Bénéficiaires et garantit par Medelse, dans le cadre d’une 
obligation de résultat, du respect, par les Bénéficiaires, de l’ensemble des stipulations des CGU. En 
particulier, l’Établissement se porte fort du respect et de la bonne exécution par les Bénéficiaires des 
obligations de paiement souscrites au titre des CGU et / ou de toutes Conditions Particulières conclues entre 
Medelse et l’Établissement et / ou les Bénéficiaires. 

 

10. RÈGLES RELATIVES AUX ANNULATIONS 

10.1. Annulation d’une Mission régulièrement acceptée à l’initiative du Professionnel de Santé  

Lorsque le Professionnel de Santé annule une Mission acceptée par l’intermédiation de la Plateforme, les 
règles suivantes s’appliquent :  

● En cas d’annulation strictement supérieure à 4 jours ouvrés avant le début de la Mission : la Mission 
est annulée sans qu’aucune pénalité ne s’applique.  
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● En cas d’annulation inférieure à 4 jours ouvrés avant le début de la Mission :  

o Si le Professionnel de Santé relève d’une profession médicale : le Professionnel de santé est 
redevable d’une pénalité d’un montant de 100 euros versée à Medelse. 

o Si le Professionnel de Santé relève d’une autre profession (notamment, aide-soignant et infirmier) : 
le Professionnel de Santé est redevable d’une pénalité de 50 euros versée à Medelse. 

● En plus des potentielles pénalités précédentes, Medelse se réserve le droit de suspendre 
temporairement ou de supprimer le compte du Professionnel de Santé en cas d’annulations répétées de 
ce dernier.  

Le Professionnel de Santé autorise le paiement des sommes dues en application de la présente clause par 
un des moyens suivants : 

o Une imputation sur le programme de fidélisation mis en place par Medelse pour le Professionnel 
de santé. 

o Un prélèvement qui pourra être effectué sur les sommes versées par l’intermédiaire des services 
fournis par le prestataire mentionné à l’article 6.2. 

10.2. Annulation d’une Mission régulièrement acceptée à l’initiative de l’Établissement  

Lorsque l’Établissement annule une Mission régulièrement acceptée par l’intermédiation de la Plateforme, 
les règles suivantes s’appliquent :  

● En ce qui concerne les frais de service de Medelse (article 6.1) : les frais de service Medelse ne seront 
pas demandées à l’Établissement pour la Mission annulée.  

● En ce qui concerne la rémunération du Professionnel de Santé :  

o En cas d’annulation strictement supérieure à 2 jours ouvrés avant le début de la Mission : 
l’Établissement n’est pas redevable des honoraires convenus avec le Professionnel de Santé. 

o En cas d’annulation inférieure à 2 jours ouvrés avant le début de la Mission : l’Établissement est 
redevable d’une somme égale à 25% des honoraires convenus avec le Professionnel de Santé en 
contrepartie de la Mission en cause et s’engage à le rémunérer malgré l’annulation de la Mission.  

o En cas d’annulation le jour même de la Mission : l’Établissement est redevable de l’intégralité des 
honoraires convenus avec le Professionnel de Santé en contrepartie de la Mission en cause et 
s’engage à le rémunérer malgré l’annulation de la Mission.  

L’Établissement autorise le paiement des sommes dues en application de la présente clause par le biais d’un 
prélèvement qui pourra être effectué sur les sommes versées par l’intermédiaire des services fournis par le 
prestataire mentionné à l’article 6.2. 

11. DURÉE, SUSPENSION ET RÉSILIATION   

11.1. Durée   

Les CGU sont conclues pour une durée indéterminée à compter de leur acceptation.   
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11.2. Suspension   

Lorsqu’un Utilisateur manque à l’un de ses engagements au titre des CGU, Medelse peut suspendre 
temporairement et sans préavis certaines fonctionnalités du Compte, et notamment la faculté, pour le 
Professionnel de Santé, de recevoir des Offres et pour l’Établissement, d’en créer ou encore d’entrer en 
contact avec des Professionnels de Santé.   

Passé une période d’investigation au cours de laquelle Medelse s’assurera, le cas échéant, de la véracité des 
manquements allégués, l’accès à toutes les fonctionnalités du Compte et / ou à l’intégralité des Services 
sera rétabli, ou, en cas de manquement à l’un des engagements figurant dans les CGU, celles-ci pourront 
être résiliées conformément aux stipulations ci-dessous.   

11.3. Résiliation   

Chaque Partie peut résilier les CGU à tout moment soit par l’intermédiaire du Compte, soit par email à 
l’adresse suivante : support@medelse.com.   

Cependant, les CGU demeurent en vigueur tant que les Conditions Particulières signées avec un 
Établissement ne sont pas arrivées à leur terme ou n’ont pas été résiliées. Toute somme versée à Medelse 
lui est définitivement acquise et la résiliation des CGU ne pourra donner lieu à aucun remboursement ou 
restitution d’aucune sorte.   

12. AUTONOMIE ET INDÉPENDANCE  

Les Utilisateurs et Medelse exercent leur activité en totale autonomie et indépendance, chacune d'elles 
supportant les risques de son activité.  

En tant que professionnel de santé indépendant, le Professionnel de Santé est libre de recourir aux Services 
et de réaliser autant de Missions qu’il le souhaite. Medelse n’exerce aucun pouvoir de direction ou de 
sanction à l’égard du Professionnel de Santé. De même, lorsqu’il reçoit une Offre, le Professionnel de Santé 
est libre de l’accepter ou de la refuser. Quant à l’Établissement, il n’est soumis à aucune obligation 
minimum d’utilisation de la Plateforme ou des Services, sauf accord contraire contractuel distinct des CGU.   

Les Utilisateurs ne sont soumis à aucune obligation d'exclusivité vis-à-vis de Medelse. Le Professionnel de 
Santé est libre de recourir à d’autres sites internet et de trouver des emplois ou missions d’exercice libéral 
correspondant à ses spécialités par tout autre moyen. Quant à l’Établissement, il est libre de recourir à tout 
autre moyen afin de trouver des professionnels de santé répondant à ses besoins.   

13. RESPECT DES OBLIGATIONS FISCALES ET SOCIALES   

Le Professionnel de Santé est informé que l’usage des Services, et en particulier l’exécution des Missions 
selon un mode d’exercice libéral ou indépendant, génère des obligations légales, fiscales, sociales et 
administratives, dont il doit s’acquitter en vertu des règles applicables.   

Le Professionnel de Santé est seul responsable de toutes les déclarations et formalités nécessaires à son 
activité et doit satisfaire à toutes les obligations lui incombant et notamment du paiement des cotisations et 
contributions sociales auxquelles il est tenu et du paiement de la TVA, le cas échéant.   

En ce qui concerne les Missions et conformément aux obligations lui incombant en tant qu’opérateur de 
plateforme en ligne pour les mises en relation effectuées dans ce cadre, Medelse invite les Professionnels 
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de Santé à se renseigner auprès des administrations concernées, notamment en suivant les liens ci-dessous 
:   

● pour les impôts : www.impots.gouv.fr/portail/node/10841   

● pour les obligations sociales :  
https://www.urssaf.fr/portail/home/espaces-dedies/activitesrelevant-de-leconomie.html  

14. SOUS-TRAITANCE   

Les Parties reconnaissent et acceptent que Medelse peut sous-traiter tout ou partie de l’exécution des 
Services à des tiers.   

15. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

15.1. Propriété intellectuelle de Medelse  

Le Site, l’Application et chacun des éléments qui les composent, notamment, mais non limitativement, la 
marque « Medelse » déposée à l’INPI, les logiciels, structures, infrastructures, bases de données et contenus 
de toute nature (textes, images, visuels, logos, marques…) exploités par Medelse sont protégés par tous 
droits de propriété intellectuelle en vigueur.   

Les Utilisateurs reconnaissent et conviennent que le Site, l’Application et chacun des éléments qui les 
composent, y compris tous les droits de propriété intellectuelle associés, sont la propriété exclusive de 
Medelse.  

Toute reproduction ou représentation, intégrale ou partielle du Site, de l’Application ou de chacun des 
éléments qui les composent, sans l’autorisation de Medelse, est interdite. Les CGU n’opèrent aucun 
transfert de droit de propriété intellectuelle au profit de l’Utilisateur ou d’un tiers.  

Ainsi, l’Utilisateur s’interdit, sauf autorisation écrite et préalable de Medelse, d’utiliser, de reproduire, 
d’adapter, de modifier, de créer des œuvres dérivées, de distribuer, de concéder une licence sur, de vendre, 
de transférer, de présenter publiquement, de transmettre, de diffuser ou d’exploiter de toute autre manière 
le Site, l’Application et l’intégralité des éléments qui les composent.  

15.2. Propriété intellectuelle des Utilisateurs  

Sauf accord contraire, les Utilisateurs restent propriétaires de tous les contenus protégés par le droit de la 
propriété intellectuelle qu’ils publient sur le Site ou l’Application.   

Les Utilisateurs accordent à Medelse une licence d’utilisation des contenus qu’ils publient sur le Site ou 
l’Application et qui pourraient être protégés par des droits de propriété intellectuelle, afin notamment de 
les consulter et de les utiliser aux fins d’exécuter les Services.   

La licence est accordée pour toute la durée des droits de propriété intellectuelle et pour le monde entier.   

L’Utilisateur garantit que les moyens utilisés pour réaliser les contenus qu’ils publient sur le Site ou 
l’Application ne violent ni ne violeront les droits de propriété intellectuelle de tiers ou le droit à l’image de 
tiers.  

L’Utilisateur garantit et s’engage à indemniser Medelse de toutes les conséquences financières des 
réclamations ou actions de tiers pour de telles violations, ce qui inclut les frais de défense (y compris les 
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frais d’avocats) ainsi que les dommages et intérêts auxquels Medelse pourrait être condamnés par une 
décision de justice, définitive ou non.   

16. DONNÉES PERSONNELLES   

Les données personnelles des Utilisateurs sont traitées conformément à la politique de confidentialité de 
Medelse, disponible à l’adresse suivante : https://www.medelse.com/politique-de-confidentialite/  

17. CONFIDENTIALITÉ  

Chaque Partie s’engage à ne pas divulguer à des tiers les informations confidentielles échangées dans le 
contexte de l’utilisation de la Plateforme et de la fourniture des Services, pendant toute la durée des CGU 
et pour une durée de 2 ans à compter de la fin de l’utilisation de la Plateforme.  

Chaque Partie s’engage à considérer et traiter comme confidentielles toutes les informations qui lui sont 
communiquées dans le cadre de l’utilisation de la Plateforme et de la fourniture des Services. En particulier, 
les informations relatives aux Professionnels de Santé communiquées à l’Établissement ainsi que toute 
proposition relative à une Mission formulée par un Établissement à un Professionnel de Santé sont 
considérées comme des informations confidentielles, à l’exclusion des informations renseignées sur la 
Plateforme par les Professionnels de Santé et les Établissements nécessaires à l’exécution des Services et 
la réalisation des Missions. 

Les informations considérées comme confidentielles le resteront entre les Parties sauf à y être contraintes 
(i) pour faire valoir leurs droits en justice, notamment - mais pas exclusivement - dans l'hypothèse d'une 
inexécution des présentes par l'une des Parties, (ii) par une décision de justice ou (iii) pour répondre à une 
demande d'une administration fiscale ou douanière, des organismes de recouvrement de cotisations sociales 
ou d'un commissaire aux comptes ou d’un expert-comptable.  

Dans l’éventualité où l’une des Parties serait contrainte de révéler des informations confidentielles, elle 
devra impérativement et préalablement en informer l'autre Partie dans les meilleurs délais par tout moyen 
(sauf s'il s'agit d'une demande d'une administration fiscale, d'un commissaire aux comptes ou d’un expert-
comptable).  

18. DIVERS  

18.1. Cession des CGU   

Les Utilisateurs autorisent Medelse à céder l’ensemble de ses droits et obligations au titre de ses relations 
contractuelles avec les Utilisateurs à tout tiers et sans leur accord préalable, qu’il s’agisse des CGU, de 
Conditions Particulières ou de tout autre accord.   

18.2. Changement de contrôle  

En cas (i) de fusion par constitution d’une nouvelle société, d’apport, d’apport partiel d’actif, de fusion-
absorption, de scission, ou autre opération entraînant une transmission universelle du patrimoine de 
Medelse ou (ii) de toute opération entrainant un changement de contrôle, direct ou indirect, affectant 
Medelse, les relations contractuelles perdureront sans qu’il ne soit nécessaire d’informer ou d’obtenir le 
consentement des utilisateurs. 



 

14 

 

18.3. Non-renonciation   

Le fait pour les Utilisateurs ou Medelse de ne pas exiger l’application d’une stipulation des CGU, que ce 
soit de façon permanente ou temporaire, n’est pas considéré comme une renonciation aux droits découlant 
de cette stipulation.    

18.4. Nullité   

Dans l’hypothèse où l’une des clauses des CGU serait déclarée nulle ou non avenue par un changement de 
législation, de réglementation ou par une décision de justice, cela ne saurait en aucun cas affecter la validité 
des autres clauses et le respect des CGU, à moins que la clause déclarée nulle ou non avenue n’ait un 
caractère essentiel, modifie l’interdépendance de certaines stipulations ou modifie l’économie générale des 
CGU.   

Le cas échéant, la clause litigieuse sera supprimée et remplacée par une clause licite.   

19. DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION COMPÉTENTE   

19.1. Droit applicable   

Les CGU sont régies et interprétées conformément au droit français.   

19.2. Règlement amiable des différends   

Si un différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution des CGU s’élève entre les Parties, celles-ci devront 
s’efforcer de le résoudre, de manière amiable : à ce titre, la partie la plus diligente devra adresser une 
demande de résolution du litige à l’autre partie à l’adresse email indiquée par l’Établissement ou le 
Professionnel de Santé lors de son inscription sur le Site et s’agissant de Medelse, à l’adresse suivante : 
support@medelse.com  

19.3. Juridiction compétente   

Tout litige relatif à la formation, la validité, l’interprétation ou l’exécution des CGU sera soumis à la 
compétence exclusive du Tribunal de commerce de Paris.   
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ANNEXE 1 

CONDITIONS GÉNÉRALES D’UTILISATION DU SERVICE DE PAIEMENT DIFFÉRÉ 

 
Les termes commençant par une majuscule dans les présentes conditions générales sont définis ci-
dessous. 

Client : Toute personne morale présentée par la Plateforme au Prestataire et liée par un contrat de 
prestation de service au Prestataire ou à la Plateforme au titre duquel le Prestataire a effectué une 
ou plusieurs Missions. 

Créance : Toute créance présente ou future que le Prestataire ou que la Plateforme détient sur le 
Client suivant la réalisation d’une Mission. 

Conditions Générales : Les présentes conditions générales. 

Mission : Chaque prestation de service effectuée par le Prestataire au profit du Client, suivant la 
présentation par la Plateforme au Prestataire. 

Plateforme : Désigne toute personne morale ayant mis en relation le Client et le Prestataire et 
ayant souscrit aux services proposés par le Partenaire. 

Partenaire : ARIA, une société par actions simplifiée, au capital de 3.000 euros, dont le siège 
social est situé 12 rue Anselme, 93400 Saint-Ouen-sur-Seine, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le numéro 839836608. 

Prestataire : Toute personne morale réalisant au titre de son activité professionnelle une ou 
plusieurs Prestations pour un Client présenté par la Plateforme. 

 
Article 1 : OBJET 

 
Les “Paiements différés” sont des facilités de paiement consenties par le Partenaire au Client 
permettant l'étalement du règlement de la prestation en différé à une date postérieure à la fin de 
chaque Mission. 

Le Partenaire fournit un support technique à la Plateforme, au Prestataire et au Client pour la mise 
en place et la gestion de ces facilités de paiement. 

 
Article 2 : CONDITIONS 

 
L'accès à la facilité de paiement est réservé aux personnes morales ayant leur siège social sur le 
territoire d’un État Membre de l’Union Européenne et agissant dans le cadre de leur activité 
professionnelle. 

L'accès au service de facilité de paiement est soumis à la décision du Partenaire, qui peut en refuser 
l'accès au Client, notamment en cas de risque d'impayé. 

 
Article 3 : CALENDRIER DE FACTURATION ET PAIEMENT 
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Chaque Créance devient échue et exigible à la date à laquelle la Mission a été achevée 
conformément aux termes du contrat régissant les relations entre le Prestataire et le Client. 

Le Client reconnait expressément que, sauf notification contraire du Partenaire, chacune des 
Créances sera cédée, à terme échu, par le Prestataire ou par la Plateforme au Partenaire. Le Client 
reconnait également expressément que le Partenaire aura la faculté, à sa seule discrétion, d’affecter 
les Créances en sûreté, de constituer toute fiducie ou de céder les Créances à tout tiers pour quelque 
raison que ce soit. 

Le Client s’engage à rembourser le Partenaire de toute sommes payées par le Partenaire au titre 
d’un Paiement Aria à la date indiquée dans la facture établie par la Plateforme, étant précisé que 
les intérêts de retard ne commenceront à courir qu’à compter de la date tombant au moins 30 jours 
calendaire à compter de la date indiquée sur la facture étant que précisé que ce délai pourra être 
passé à 45 ou 60 jours tel quel indiquée par la Plateforme.  

En cas de non-paiement d’une Créance à l’expiration du délai visé ci-dessus, les sommes dues au 
Prestataire ou à la Plateforme (en sa qualité de cessionnaire de la Créance concernée) et dont le 
principe, le montant ou l’existence n’est pas contesté par le Client, portera de plein droit intérêt à 
un taux de retard de 8% l’an, à compter du premier jour ouvré de retard, sans qu’il soit nécessaire 
de mettre le débiteur en demeure. Ces pénalités seront majorées d’une indemnité forfaitaire de 
recouvrement de quarante (40) euros par Créance impayée. 

 
Article 4 : DECLARATIONS ET GARANTIES 

 
Le Client reconnait que les Créances ont fait l’objet d’une cession écrite au Partenaire et renonce 
expressément à se prévaloir et à opposer toute nullité afin de refuser de s’acquitter des sommes 
dues au titre de chaque Créance auprès du Partenaire, ou le cas échéant de tout autre cessionnaire, 
tel que notifié, par tout moyen, par le Partenaire ou ledit cessionnaire. 

 
Article 5 : PRISE D'EFFET 

 
Le Client matérialise sa demande d'accès à la facilité de paiement en validant les présentes 
Conditions Générales. 
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ANNEXE 2 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE CESSION DES CRÉANCES 

 
Les termes commençant par une majuscule dans les présentes conditions générales sont définis ci-
dessous. 

Cessionnaire : ARIA, une société par actions simplifiée, au capital de 3.997,50 euros, dont le 
siège social est situé 12 rue Anselme, 93400 Saint-Ouen-sur-Seine, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le numéro 839836608, ou toute autre personne 
substituée par Aria.  

Cédant : Toute personne morale ayant accepté les présentes conditions générales. 

Commission : Désigne le montant payé par le Cédant à la Plateforme. Elle est fixée selon un 
pourcentage du montant en principal de la Créance ou peut être égale à zéro.  

Client : Toute personne morale présentée par la Plateforme au Cédant et liée par un contrat de 
prestation de service au Cédant au titre duquel le Cédant a effectué une prestation de service.   

Créance : Désigne une créance du Cédant contre le Client. 

Plateforme : Désigne toute personne morale ayant mis en relation le Client et le Cédant et ayant 
souscrit aux services proposés par le Cessionnaire.  

 
Article 1 : OBJET 

 
Les présentes conditions générales ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles le 
Cédant cède en pleine propriété au Cessionnaire les Créances échues dues par le ou les Clients. 

 
Article 2 : GARANTIE 

 
Le Cédant garantit sans réserve le caractère certain, exigible et liquide des Créances qui seront 
cédées, celles-ci ne faisant l’objet d’aucune cession ni garantie au profit de tiers.  

 
Article 3 : ENGAGEMENT DU CEDANT 

 
A compter de l’acceptation par le Cédant des présentes conditions générales, et jusqu’à leur 
dénonciation soit par le Cédant soit par le Cessionnaire, le Cédant s’engage à céder au Cessionnaire 
toutes les Créances qu’il sera amené à détenir à l’encontre des Clients présentés par la Plateforme, 
sauf notification contraire du Cessionnaire. Cette cession sera réalisée, en ce qui concerne chaque 
créance, sans qu’il ne soit nécessaire d’établir un acte réitératif, dès que la Plateforme aura informé 
le Cessionnaire de l’existence de la Créance concernée par tout moyen écrit, y compris sur 
l’intranet du Cessionnaire ou via une API. 
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Le Cédant est également informé et accepte par les présentes que le Cessionnaire aura la faculté, 
à sa seule discrétion, d’affecter les Créances en sûreté, de constituer toute fiducie ou de céder les 
Créances à tout tiers pour quelque raison que ce soit. 

 
Article 4 : SUBROGATION 

 
Le Cessionnaire sera, en conséquence, subrogé dans la totalité des droits et actions que le Cédant 
possédait à l’encontre des Clients cédés et cela sans aucune restriction, ni réserve. A compter du 
jour de la cession, le Cédant s’interdira d’intervenir de quelque manière que ce soit dans toute 
démarche concernant la Créance cédée, sauf avec l’accord exprès et écrit du Cessionnaire. 

 
Article 5 : PRIX DE CESSION 

 
Chaque Créance sera cédée pour un montant égal à son montant nominal diminué de la 
Commission. En conséquence le Cessionnaire paiera au Cédant un prix strictement égal au 
montant nominal de la Créance cédée diminué de la Commission afférente à ladite Créance cédée. 

 
Article 6 : FRAIS 

 
Tous les frais, impôts, taxes, divers liés à cette Créance sont à la charge du Cédant. 

 

Article 7 : LOI APPLICABLE 
 

Les présentes conditions générales sont régies par le droit français et interprétées conformément à 
ce dernier. La résolution de tout litige ou différend, quel qu’il soit, entre les Parties, dans le cadre 
ou du fait de ces conditions générales, notamment en ce qui concerne leur existence, leur validité, 
leur interprétation, leur exécution ou non-exécution ou leur résiliation sera soumis à la compétence 
exclusive du Tribunal de Commerce de Paris, même en cas de référé, d’appel en garantie ou de 
pluralité de défendeurs, que le fondement soit contractuel ou délictuel. 


